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ARTICLE 27

I. – À l’alinéa 17, supprimer les mots :

« et constitué en application de l’article L. 5721-2 ».

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de lever toute ambiguïté à venir sur le recours aux fonds de concours pour les syndicats mixtes 
fermés, il semble souhaitable de proposer une formulation incluant les 2 types de syndicats.

En effet, si un syndicat mixte fermé porteur de la compétence Réseaux de communications 
électroniques ne peut avoir recours aux fonds de concours que sur une durée de 10 ans (sans 
clarifier qui plus est la nature de la dépense en investissement), il pourrait être dans l’incapacité de 
mener à bien le projet alors même que le déploiement de l’infrastructure et le recours à l’emprunt 
seront projetés sur une durée de 30 ans.


